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LE PLAN D'OCCUPATION DES SOLS DE SCEAUX 
Exposition du 24 novembre au 12 décembre 1979 à l'ancienne Mairie, 68, rue Houdan 



LES SCÊENS 

Etat civil 
Période du 16 août au 15 septembre 1979 

NAISSANCES 
Emmanuel, Antoine VINCENT • Sébastien, Roger, 
Pierre, Georges ROUILLE • Thomas, Clément, 
Fabien DESCHAMPS • Frédéric, Marc, Alexandre 
DESCHAMPS • Alexandra, Félicie, Jeannine MAR-
TELLI • Karim BENSADIA • Laurence BOLOMEY 
• Rémy, Matthieu, Gildas, Adrien JAFFRAY • 
Jérémy, Daniel MILLERAT» Marie, Paule, Charlotte 
OLLIVE • Frédéric, Jean, Philippe VERROUST • 
Hubert, Laurent GALTIER • Marthe, Andréa, Louise 
LE MORE. 

MARIAGES 
Philippe, Georges CAPOBIANCO et Nelly, Thérèse, 
Andrée YVON • Patrick DEGOUSEE et Chantai 
LM)DE • André, Gaston LUCAS et Anne, Marie, 
Marthe, Madeleine MOREAU • Jean-Marc, Alain, 
Marie FERREY et Marie-Cécile, Françoise MOREAU 
• Joël, René, Charles ALLARD et Christine, Gene
viève MARTINET» Guy, Louis GERMAIN et Marie-
Guilhemette BONNAL de KERANNE • Thierry, 
Marie, Robert VALETTE et Catherine, Anne BOC-
QUILLON • Roland, Maurice MANCEL et Jeannine, 
Odette CHARPENTIER • Jacques, Paul, Georges 
BISIAUX et Marianne, Christine, Sylvie RUNSER • 
Bertrand, René THEBAULT et Danielle, Andrée 
DAMON • Philippe, Charles, Marie JOYEUX et 
Marie-Paule, Monique, Françoise GRIMAULT» Pas
cal, Christophe, Claude, Rodolphe BERNACHON et 
Brigitte, Marie LE LEVREUR • Thierry, Jacques, 
Marie PAIN et Brigitte COLLET • José, Philippe, 
Michel ROCA et Catherine, Sophie BALSO • Anto
nio, Manuel ESTEVES RITO et Dany, Jacqueline, 
Denise CANU. 

DÉCÈS 
Louise, Fernande, Jeannine VESQUES, Epouse 
DECOOP • Louis GHEISSOUX • André, Ernest 
COUXS • Alice, Hélène, Marguerite BERGER, 
Veuve LACOSTE-SEIGNOURET • Maurice BENITA 
• Marcelle ESPINAT • Victor, Francois, Marie LE 
RAY • Louise L7\NT0INE, Divorcée LOZES • Henri, 
Pierre, Louis VANDENBERGTHE • Maurice, Alfred 
CHOPLIN • Carmen, Cécile METIVIER, Veuve 
CABA • Nadia FLISSI • Pierre, Marie L^SENECHAL 
• Laurent, Xavier, Marie GENTIL • Suzanne LAN-
DRAS, Veuve LEFAUCHEUX. 

Période du 16 septembre au 15 octobre 1979 

NAISSANCES 
Sarah COUSSIRAT-COUSTERE • Aurélien, Charles 
AUCHECORNE • Matthieu, Alain, Henri DUVER-
NET • Jérôme, Julien SACHET • Xavier, René, 
Joseph, Louis DORCIER • Maxime BOISSAY • 
Jean-Pierre, Claude, Lucien FABRE • Jean-François, 
Guy, Olivier FABRE • Rodolphe, Jonathan PIGOT 
• Faustine, Agathe, Marie GUEGAND • Julien, Ber
nard, Aurélien BIOCCO. 

MARIAGES 
Jean, Lucien, Marie CHEVALIER et Véronique, 
Marie DE BUS • Bernard, Laurent, Charles DAURY 
et Isabelle, Marie, Michèle CLAISSE • Jean, René, 
Henri, Laurent FOURNIAL et Elisabeth, Brigitte, 
Maria BOUVRY • Serge, André, Emile LÉON et 
Catherine, Véronique TRIPIER • Philippe, Jean, 
Gérard LAVILLE et Sylvaine, Berthe DORÉ • Hans, 
Jôrg LANZ et Laurence, Françoise LOISEAU • Phi

lippe, Paul, Marie, Pierre MOTTOT et Dominique, 
Alice, Raymonde SOUILHOL • René, Jean REPÉ
RANT et Claudine, Renée PAUMIER • Francis FAU-
GERAS et Marie-Hélène PAUCO • Éric CHILL7\UD 
et Florence, Marie, Claude, Gilberte TOUTÉE. 

DÉCÈS 
André, Camille BÉNITTE • Mathilde, Augustine, 
Juliette DUPONT, Veuve MALPUECH • Gustave, 
Edmond GARNAVAUX • Marie, Anne, Victorine, 
Amandine JOUVE, Veuve DODEL • Laure, Marie, 
Yvonne CONTRI, Veuve CONTRI • Esther MIL-
LOUD, Veuve AKOUN • Marcel, Edouard LENNE 
• Pierre-Lucien PHILIPPE • René SCHLAEFFLIN • 
Jean, Georges, Lucien BOURET. 

Personnes décédées en dehors de Sceaux, n'y étant 
pas domiciliées et inhumées au Cimetière commu
nal dans leur caveau de famille. 

Marguerite LEWKOWICZ, née MORET, décédée à 
Clamart le 17 mai 1979 • Andrée AMREIN, née 
BARTHELEMY, décédée le 21 mai 1979 à Paris-
13" • Eugénie KERLAU, décédée le 19 juin 1979 
à Paris-IS" • Daniel RIGOT, décédé le 18 juin 
1979 à Alfortvil le (Val-de-Marne) • Jeanne 
KOMORN, née GOLDMANN, décédée le 25 juin 
1979 au Mesnil-Saint-Denis (Yvelines) • Germaine 
SINCE, née DESPOIS de FOLLEVILLE, décédée le 
7 juillet 1979 à Châtenay-Malabry (Hauts-de-Seine) 
• Jean-Jacques BIDON, décédé le 27 juillet 1979 
à Fontenay-les-Briis (Essonne) • Marcelle WILMS, 
décédée le 6 août 1979 à Fontenay-le-Comte (Ven
dée) • Jeanne MESLIN, née DAUSSY, décédée le 
6 août 1979 à Saint-Lô (Manche) • Germaine 
BRESSE, née GAUTIER, décédée le 26 août 1979 
à Paris-1 B'' • Charles DREYER, décédé le 25 août 
1979 à Clichy (Hauts-de-Seine) • Jean CAIGNON, 
décédé le 14 septembre 1979 à Courseulles-sur-
Mer • Angèle DADIR, née FELEMEZ, décédée le 
18 septembre 1979 à Draveil (Essonne) • Christian 
DELIDAIS, décédé le 7 octobre 1979 à Maisons-
Laffitte (Yvelines) • André VALENTIN, décédé le 
6 octobre 1979 à Gonesse (Val-d'Oise). 

Des Scéens à l'honneur 

Palmes académiques 

Au grade de Commandeur 

M. André BAREAU, 15, boulevard Colbert. 
M. Charles DEVILLERS, 25, rue de Bagneux. 
M. Pierre LAJEUNIE, Proviseur du Lycée 
Lakanal, 3, avenue du Président-Franklin-Roo-
sevelt. 

Au grade de Chevalier 

M. Pierre BEAUJARD, 1, allée des Pins. 
M. Pierre BELAYCHE, 12, avenue du Prési-
dent-Franklin-Roosevelt. 
M. Maurice MATET, 1, rue des Filmins. 

Médaille de la Jeunesse et des Sports 

Bronze 
M. Jacques LUTON, 1 1, rue des Filmins. 

Médaille du Travail 

M. GULDNER, Maire de Sceaux, a procédé 
le samedi 15 septembre 1979 à la remise 
officielle des diplômes de la Médaille d 'hon
neur du Travail à de nombreux Scéens appar
tenant à la dernière promotion. 

Grand Or 
M. Barthélémy Fleitour, 8, rue de Bagneux. 

Or 
M. Barthélémy Fleitour, 8, rue de Bagneux -
M. Raoul Heyvang, 5, allée des Tilleuls - M. Pierre 
Mahou, 5 1 , rue de Bagneux. 

Vermeil 
M. Charles Berger, 10, rue du Maréchal-Foch -
M. Pierre Blangy, 49, rue du Docteur-Roux -
M. René Carpentier, 16, rue Paul-Couderc -
M. René Clerc, 2 , rue du Maréchal-Joffre -
M. Henri Humbert, 1, rue Alain-Fournier- M. Pierre 
Jacquin, 48 , avenue Georges-Clemenceau -
M. Claude Larchier, 4 , rue du Docteur-Roux -
M. Christian Poisson, 9, rue des Mésanges -
M. Jean Pouillaude, 7, rue Alain-Fournier- M. Ger
main Quirin, 2 , sentier des Hauts-Sablons -
M. Georges Roucou, 2, rue Jacques-Rivière -
M. Jean-Roussel, 112 bis, rue Houdan - M. Jac
ques Villa, 6, avenue Carnot. 

Argent 
M. Serge Alexis, 44, rue du Docteur-Thore - Mme 
Yvette Arrou, 12, rue Berlioz - M. Jacques 
Audouin, 33, allée de Trévise - Mme Odette Beau-
dry, 29, rue des Coudrais - M. Pierre Blangy, 
49, rue du Docteur-Roux - M. André Bourgouin, 
29, allée de Trévise - M. Georges Brugnon, 4 , rue 
Alain-Fournier- M. André Coste, 13, rue Alphonse-
Cherrier- M. René Deguelde, 50, avenue Jean-Per-
rin - M. André Desforges, 13, rue des Filmins -
Mme Christiane Desprez, 3, rue Raymond-Py -
M. Michel Devin, 27, rue des Aulnes - M. Michel 
Dufourcq-Lagelouse, 4 , rue Eugène-Maison -
M. Pierre Flattot, 13, rue Alphonse-Cherrier -
M. Claude Gay, 14, rue Paul-Couderc - M. Chris
tian Hache, 89, rue Houdan- Mme Henriette Hau-
bourdin, 9, avenue de Verdun - M. Pierre Joly, 
12, avenue Arouet- Mme Colette Kuény, 200, rue 
Houdan - Mlle Paulette Laurent, 2, rue Maurice-
Ravel - M. Jacques Lepouder, 13, allée Esterel -
M. Henri Letallec, 23, rue des Aulnes - M. Claude 
Margerie, 17, rue Guynemer - M. Roland Mary, 
5, rue des Mésanges - Mme Jacqueline Mathieu, 
24 , avenue Fontenelle - M. Robert Méry, 7 bis, 
rue Jean-Mascré - M. Roger Molinet, 1, rue de la 
Chrétienté - M. André Parisien, 1, rue des Mésan
ges - Mlle Claudine Pham Much, 38, rue Alphonse-
Cherrier - M. Christian Poisson, 9, rue des Mésan
ges - M. Michel Roulland, 22, avenue du Plessis 

- M. Johannes Soquet, 18, rue du Maréchal-Joffre 
- M. Jacques Steverlynck, 4 , avenue Diderot -
M. Jules Travers , 7 , rue A la in -Fourn ie r -
M m e S t é p h a n i e 
Verstraete, 57, ave
nue Georges-Cle
menceau- M. Roger 
Vion, 14, avenue 
Jean-Perrin. 

Monsieur le Maire remet 
son diplôme à M. Roger 
Molinet. 

UN NOUVEAU COMMERCE A SCEAUX 

PRODUITS REGIONAUX 
spécialités de toute la France 

(^t% rAwu^rjtiat 
17, rue Houdan, 9 2 3 3 0 SCEAUX 
Tél. 702.31.31 



Deux charcutiers de Sceaux 
« Meilleurs ouvriers de France » 

Lors du récent concours des «Meilleurs ouvriers de 
France», deux employés de la chaxcutene « Le Porcelet 
rose» (Mme Siozade) ont été désignés «meilleurs 
ouvriers» dans leur spécialité. Il s'agit de M. CHAR-
TIER, Chef Charcutier, qui habite 41 , rue Houdanetde 
M. ODEAU, Chef de partie, qui habite rue Florian. L'un 
et l'autre recevront officiellement leur diplôme en 
février prochain à l'occasion de l'exposition sur le tra
vail manuel. 

Mme Siozade et les lauréats ont de quoi être fiers des 
« chefs-d'œuvre » réalisés à l'occasion du concours. 

Pour mesurer toute l'importance de cette distinc
tion, il faut savoir que le concours des «Meilleurs 
ouvriers de France » organisé par les ministères de l'Edu
cation, du Travail, de l'Industrie, du Commerce et de 
l'Artisanat, a lieu dans toutes les branches de la pro
duction sur les plans régional et national et que, dans 
leur spécialité, MM. CHARTIER etODEAU ont d'abord 
participé aux épreuves éliminatoires avant d'accéder 
en finale avec 22 autres collègues et de figurer parmi 
les 6 gagnants du concours. 

Club des Aînés 
Quand un ami s'en va... 

Pierre-Lucien Philippe, Vice-Président de notre 
Club, nous a quitté le 15 octobre, au soir... 

Dans l'après-midi, s'adressant aux administra
teurs réunis en conseil - ils étaient tous présents 
- il attirait leur attention sur l'importance du rôle 
qu'ils avaient accepté et les invitait à toujours 
mieux travailler ensemble pour une meilleure ani
mation et une meilleure gestion. 

Ses paroles resteront gravées dans nos 
mémoires comme un message. 

Afin de nous encourager, sans doute, il avait 
fourni, fruit d'un long travail de patience, quan
tité de chiffres démontrant la vitalité du club qui 
allait avoir 5 ans : nombre d'adhérents, par âge, 
par activités, les départs, les nouveaux ; l'indi
cation de la moyenne d'âge, 70 ans, nous avait 
donné l'occasion d'affirmer notre désir de 
•demeurer des retraités actifs. 

Et le soir même, il nous quittait, doucement, 
discrètement ainsi qu'à son habitude. 

Bernadette ses enfants, ont une immense 
peine. Nous leur disons ici, simplement, que 
Pierre-Lucien restera présent dans notre souve
nir. 

Nous n'oublierons pas l'exemple qu'il nous 
donnait d'un organisateur méthodique et d'un 
accueil chaleureux. 
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LE DOSSIER DU MOIS 

Le P.O.S. de Sceaux : organiser et prévoir - ni immobilis 
Sa signification 

Le projet de Plan d'Occupation des Sols de notre 
ville a fait l'objet au cours de cette année 1979 
d'une révision générale, à partir des travaux de 
1975-1976 effectués avec la Commission extra
municipale d'alors, avec pour objectif, une adapta
tion encore plus fidèle aux besoins et aux désirs de 
tous les habitants. 

Le Plan d'Occupation des Sols a été l'occasion 
d'une véritable «mise à plat» de tous les problèmes 
que pose la gestion de la ville et son avenir. Tout 
ce qui se réalisera dans les prochaines années aura 
été annoncé par le POS et se fera dans le cadre 
qu'il définit. 

Le POS doit donc traduire fidèlement les désirs 
des habitants, exprimés au niveau de la vie quo
tidienne aussi bien qu'en regardant l'avenir, sans 
négliger les besoins d'évolution et d'adaptation que 
requiert la vie d'une cité de 20 000 habitants. Rai
sonnablement et lucidement, ce POS devrait per
mettre à tous d'habiter ou de travailler à Sceaux 
dans une cité vivante et agréable. 

Une ligne directrice : 
le maintien du caractère actuel 

Maintien du caractère actuel ne veut pas dire 
conservatisme et immobilisme. Rien n'est en effet 
plus néfaste que de croire que figer les rues et les 
pierres conservera la ville. L'occupation évolue, les 
modes de vie changent et la ville doit s'adapter sous 
peine de péricliter. 

Mais, s'il y a quelques années, on estimait que 
tout allait évoluer très rapidement, force est de 
constater que ce jugement s'est atténué. Aussi, le 
POS ne propose pas de bouleversement du carac
tère de la ville, mais invite à finir les aménagements 
entamés dans certains quartiers. 

Ainsi, Sceaux pourra conserver son caractère tout 
en offrant raisonnablement des logements neufs, 
quelques services publics ou privés complémentai
res de ceux existants, des améliorations locales aux 
communications entre quartiers. 

La population devra être stabilisée autour de 
20 000 habitants et sa composition socio-démogra
phique sera respectée. Par exemple, freiner la dimi
nution du nombre d'enfants, freiner le vieillisement 
et la dépopulation, conserver des emplois de pro
duction et de services, tels sont les objectifs visés 
à travers les réalisations autorisées par le POS. 

Trois conséquences sur les équi
pements, la voirie, l'habitat 

La surface actuellement dévolue aux équipements 
qui ont été réalisés pour répondre aux besoins des 
habitants dans sa composition démographique 
paraît suffisante, ceci n'excluant pas des opérations 
de modernisation par restructuration sur place (par 
exemple, écoles du Centre) ou légère extension (par 
exemple, terrains de sport des Clos Saint-Marcel). 
Les besoins en ce domaine vont en effet grandis
sants, à population égale. 

Ainsi les terrains encore libres, notamment ceux 
situés près des équipements existants ou consti
tuant un potentiel de surface suffisamment impor
tant, seront réservés afin de sauvegarder l'avenir. 

L'ensemble de la voirie automobile est jugé satis
faisant dans les emprises actuelles compte tenu du 
fait que les quartiers vont conserver leur caractère 
actuel ; la plupart des alignements sera abandon
née. Seules quelques mesures localisées seront 
maintenues pour améliorer la sécurité des piétons 
(élargir les trottoirs, les planter) et l'agrément de 
leurs déplacements et pour favoriser le stationne
ment (par exemple, comme il y a quelques années, 
rue du Lycée côté sud). Des marges de reculement 
seront établies pour conserver aux rues leur carac
tère verdoyant et éloigner les immeubles d'habita
tion des voies (par exemple, avenue de Verdun). 

Parallèlement, des actions en faveur des piétons 
seront menées ; réouverture ou création de sentiers, 
élargissement de trottoirs, réduction progressive de 
la place de la voiture dans le Vieux Sceaux... Cer
tains alignements permettront de préserver l'avenir 
en vue de ces réalisations. 

Dans ce cadre, il est bien évident qu'il ne saurait 
être question d'utiliser la plate-forme SNCF pour 
créer un «boulevard urbain»; il conviendra d'y faire 
des aménagements respectant autant que possible 
le caractère verdoyant de ces lieux, sans pour 
autant, en pleine ville, en faire un lieu sans vie et 
risquant de devenir dangereux la nuit. 

Des possibilités de construction neuve doivent 
être ménagées pour que parallèlement à une gestion 
de l'habitat ancien du Centre (opération program
mée d'amélioration de l'habitat, intervention de 
l'Office d'HLM pour améliorer et réaffecter des loge
ments vacants aujourd'hui, parce que vétustés), des 
opérations neuves permettent de maintenir la diver
sité d'âge et de classes sociales constatée actuel
lement. Ces logements neufs permettront d'accueil
lir des habitants jeunes avec enfants : cet apport 
devrait compenser la dépopulation du bâti existant 
(1 ) et permettre le maintien d'une utilisation optimale 
des équipements sans charge supplémentaire. 

neuve dans les 
raisonnable mais 

La construction 
années à venir : 
indispensable 

Celle-ci devra se faire dans le respect des sites 
et paysages actuels, ce qui limite son implantation. 
Elle prendra place soit dans des opérations publi
ques décidées par la ville, soit dans des opérations 
ponctuelles privées ou para-publiques (menées par 
l'Office d'HLM par exemple). 

On peut estimer que, dans les 10 ans à venir, 
300 à 500 (2) logements seront construits. Sans 
donner une liste exhaustive et une véritable pro
grammation, ce qui n'est pas possible, on peut indi
quer : 
• où un chiffre est déjà avancé : 
- Charaire : 70 logements dont 55 sociaux, 
- Benoît : 35 logements, si possible tous sociaux ; 
• où il reste des opportunités : 
- Vieux Sceaux, par meilleure utilisation de bâti
ments ou parcelles existants, 
- quartiers pavillonaires, où quelques parcelles 
libres subsistent encore ou par division de grandes 
parcelles, 
- parkings tels que, par exemple, celui de Robin-
son, mais en conservant bien sûr les capacités de 
stationnement et en même temps qu'un aménage
ment commercial ou artisanal en liaison avec le rôle 
du quartier. 

- le long de la rue Houdan entre la place de Gaulle 
et les Quatre-Chemins, 
- quelques parcelles très diffuses, dans des sec
teurs qui sont déjà quasiment à vocation de petits 
immeubles avec jardin. 

Selon sa capacité d'Intervention, l'Office d'HLM 
sera présent notamment en utilisant le droit de pré
emption dont disposera la commune lorsque le POS 
sera rendu public. L'objectif sera de permettre à de 
jeunes ménages Scéens de trouver un logement 
locatif à un prix raisonnable, adapté à leurs revenus 
dans des immeubles de qualité, bien intégrés au 
quartier d'accueil. 

L'emploi : plutôt organiser et pré
voir que subir et attendre 

Sceaux est ce qui est communément appelé une 
cité résidentielle, ce qui ne veut pas dire qu'il n'y 
ait pas d'emplois sur place et que la ville ne doive 
pas s'en préoccuper. 

Sceaux compte 20 000 habitants et près de 
9 000 actifs. Il y a environ 4 500 emplois à Sceaux 
même, dont la moitié occupée par des Scéens. Ces 
emplois se trouvent notamment dans le secteur 
administratif et dans le commerce. Mais il y a aussi 
des emplois de production, dans de petites entre
prises et chez des artisans, notamment de service, 
(bâtiment, travaux publics...). 

Qu'apportent à une ville les emplois ? •' ; ^ 
• Une diminution des déplacements logement-tra
vail, donc de la circulation automobile. 
• Un équilibre de la vie locale aussi bien par la 
proximité des services nécessaires aux habitants 
que par l'animation diurne. 

• Une répartition plus équilibrée des charges de 
fonctionnement entre ménages et entreprises (à 
Sceaux, 85 % et 1 5 % des impôts locaux respec
tivement, soit la part de taxe professionnelle la plus 
faible du département). 

A Sceaux, un certain développement des emplois 
serait utile, ce qui suppose qu'on commence par 
conserver ceux qui existent. Or, beaucoup d'entre
prises et artisans sont installés dans des conditions 
souvent mauvaises pour eux et leur environnement 
dans le Vieux Sceaux. 

Les actions en faveur de l'emploi que la ville a 
décidées sont les suivantes : 
• Réalisation d'un petit programme de bureaux 
dans l'îlot Charaire (900 m') et de 3 500 m= de 
commerces (réserves comprises). 
• Création d'une structure d'accueil adaptée et inté
grée au tissu urbain de Sceaux pour permettre aux 
entreprises et artisans du Vieux Sceaux de se 
moderniser et se développer, avant qu'ils ne ris
quent de partir ailleurs pour trouver les conditions 
nécessaires à l'exercice de leur activité. 
• Autorisation quasi automatique et possibilité sup
plémentaire d'utilisation du sol donnée aux implan
tations commerciales de petites unités, en particu
lier dans le Vieux Sceaux, dont la vocation est évi
dente. 
• Incitation aux implantations commerciales ou aux 
professions libérales avenue de Bourg-la-Reine, en 
prolongement du centre des Blagis. 
• Surfaces pour artisans ou commerçants offertes 
systématiquement en rez-de-chaussés des amena-

CHARLES GERARD JO/̂ LLIER - FABRICANT 
atelier sur place 

vend ses bijoux avec une garantie gratuite contre tous les risques pendant 1 an 
pour tout acfiat de bijoux de 1.000 à 10.000 F selon un contrat ABEILLE-PAIX n° 2040253 
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me, ni utopie 
gements publics comme celui de l'îlot Benoît (ou 
d'autres à venir ultérieurement : parking Robinson, 
par exemple). 

Les équipements publics : exten
sion et modernisation 

Les besoins d'extension les plus ressentis 
aujourd'hui concernent les services publics commu
naux (la Mairie, services administratifs et services 
techniques) et les services tels que la Poste. C'est 
ce qui explique la nécessité de pouvoir construire 
sur la parcelle actuelle de la Mairie (densité et 
emprise au sol suffisante pour éviter les grandes 
hauteurs, réservation pour accès afin de conserver 
les villas bordant la Mairie) et de pouvoir conserver 
libre un terrain pour les services techniques d'envi
ron 5 000 m' au sentier des Torques. 

La Poste trouvera dans l'îlot Charaire une exten
sion normale et bien adaptée aux besoins de fonc
tionnement propre et de service aux habitants. 

D'autres besoins de modernisation et d'extension 
pourront trouver place sur les emplacements réser
vés à cette fin dans le POS (terrain de sport, com
missariat de Police...). 

Vous pourrez vous reporter aux pages qui suivent 
pour en examiner la liste exhaustive, qu'il serait inu
tile et fastidieux de répéter ici. 

Les espaces verts : protection du 
patrimoine et aménagements nou
veaux 

Sceaux est parmi les villes les plus verdoyantes 
de la banlieue parisienne, non seulement grâce au 
Parc et au Jardin de la Ménagerie mais aussi grâce 
aux petits jardins et espaces qui donnent aux rues 
leur verdure. 

Bien entendu, les grands espaces verts sont pro
tégés. Mais également les parcs des Bas-Coudrais, 
de la Résidence Penthièvre, du Lycée Lakanal et des 
parcelles privées qui font l'objet d'un classement 
assurant leur maintien. 

Les aménagements autorisés respecteront le 
souci de maintenir un caractère verdoyant à notre 
ville : divers articles du règlement ont été rédigés 
à cette fin. Par exemple, au sentier des Torques, 
les jardins actuels, loués à titre précaire, trouveront 
un statut définitif sur une surface quasi-identique 
après aménagement par la ville. Autre exemple : 
le règlement du Vieux Sceaux préserve les espaces 
libres, surtout pour des grandes parcelles. 

Paul MERMET 
Maire adjoint 

(V De 1968 à 1975, 1 200 logements construits et 
une baisse légère de population. 
(2) Ce qui comparé au passé, marque un net ralentis
sement : 30/50 logements par an contre 170 clans 
les années 1970. 

editorial 

Le Plan d'Occupation 
des Sols de Sceaux 
par E. GULDNER, Maire de Sceaux 

Ce numéro du Bulletin Municipal d'Information 
est presque entièrement consacré au projet de Plan 
d'Occupation des Sols (P.O.S.) de notre ville. Il 
paraît en même temps qu'est organisée à 
l'ancienne Mairie une exposition ayant pour thème 
le POS. 

Peut-être n'est-il pas inutile pour tout le monde que je rappelle que le POS 
est le plan d'urbanisme local. Il définit les caractéristiques des différentes zones 
de la ville : zones d'habitation (pavillonnaire, collectif ou en ordre continu), zones 
d'activités (commerciales ou artisanales), zones de services (publics ou privés), 
zones mixtes ; il fixe le tracé des voies et des réseaux divers et la localisation 
des équipements publics ; il détermine les conditions d'utilisation du sol, c'est-
à-dire les limites du droit de construire et, notamment, le Coefficient maximum 
d'Occupation du Sol (COS), l'implantation des constructions par rapport aux 
voies et aux limites séparatives des parcelles, l'emprise maximale au sol, la 
hauteur maximale des bâtiments et leur aspect extérieur, les aires de station
nement, etc. 

Le Code de l'Urbanisme impose à toutes les communes des Hauts-de-Seine 
l'obligation d'avoir un POS élaboré selon une procédure minutieusement réglée 
et approuvé par l'autorité de tutelle après enquête publique, afin qu'il puisse 
être opposable à tous. 

Élaborer le POS de notre ville est une affaire capitale, car il s'agit de prévoir 
et d'orienter l'évolution de la cité de manière qu'elle soit ou qu'elle devienne 
et qu'elle puisse rester une commune viable, offrant à ses habitants le cadre 
de vie le mieux adapté à leurs besoins. 

Parce que le Conseil municipal ressent très vivement l'importance de cette 
œuvre et la responsabilité qu'elle implique, nous en avons fait un objet privilégié 
de la participation de la population. 

Ceux d'entre vous qui habitaient déjà à Sceaux à l'époque se souviennent 
que nous avons publié en mars et en novembre 1974 des numéros spéciaux 
du Bulletin Municipal consacrés à l'aménagement de notre ville : le n° 60 expo
sait les données essentielles sur lesquelles devait être établi le POS, le n° 63 
publiait les résultats d'un sondage d'opinion de l'IFOP sur «Les Scéens et l'amé-
nagement de leur ville» ainsi que les conclusions des réunions publiques orga
nisées à la demande de la Municipalité par un organisme spécialisé, l'Union 
Nationale des Centres d'Études et d'Action Sociale, en vue de sensibiliser la 
population aux problèmes d'urbanisme. 

C'est à la même époque que nous avons constitué trois commissions extra
municipales ayant pour mission d'étudier en détail l'avant-projet de POS de la 
ville : une commission générale chargée de mettre au point le règlement d'urba
nisme et deux commissions spéciales devant s'occuper, l'une de l'îlot Charaire, 
et l'autre, du Vieux Sceaux. Ces commissions ont bénéficié de la participation 
active de représentants d'associations locales qui s'ihtéressent plus particuliè
rement à l'aménagement de notre ville : le Groupe d'Études d'Urbanisme des 
Habitants de Sceaux, le Groupe Scéen pour la Participation Locale, Protection 
et Renouveau, l'Union Féminine Civique et Sociale, le Club des Aînés. 

Suite page 6' 

Jacques BONNEMAIN 
Agent général d'assurances ABEILLE-PAIX 
GARANTIES IMMÉDIATES POUR TOUS LES RISQUES 
ASSURANCE GRATUITE BIJOUX CHARLES GÉRARD 
31, rue Houdan (1=' étage) 92330 SCEAUX-Tél . 660.59.27 



Editorial (suite)-
Des maquettes des projets d'aménagement de l'îlot Cha-

raire et de l'îlot Benoît ont été exposées pendant plusieurs 
semaines dans le hall de la Mairie ; elles ont été vues par 
une grande partie de la population et ont fait l'objet de nom
breuses observations écrites, dont il a été tenu le plus grand 
compte. 

Depuis 1 9 7 6 , le projet de POS de Sceaux, comme celui 
de la plupart des autres communes, a subi une lente matu
ration à la faveur de nombreux échanges de correspondances 
et de contacts avec les administrations intéressées, en par
ticulier avec la Direction Départementale de l'Équipement. La 
lenteur de la procédure a permis, d'une part, de faire des 
mises au point dictées par l'expérience, par des études plus 
poussées, ainsi que par les modifications de la législation et 
l'évolution des esprits, d'autre part, d'aboutir à des compro
mis acceptables sur les points sur lesquels la Municipalité et 
les administrations de tutelle avaient des vues divergentes 
(par exemple la destination de la plate-forme de l'ancienne 
ligne de chemin de fer Paris-Chartres par Gallardon, l'élar
gissement des voies départementales, etc.). 

Mais je dois insister sur le fait que le POS qui vous est 
présenté aujourd'hui n'est encore qu'un projet ; ce numéro 
spécial du Bulletin Municipal et l'exposition à l'ancienne 
Mairie font encore partie de la phase de consultation spon
tanée et officieuse de la population. L'enquête publique off i
cielle ne viendra qu'ensuite, lorsque le Préfet le mettra à 
l'enquête et désignera un commissaire-enquêteur. Ai- je 
besoin de dire que le Conseil municipal souhaite recueillir les 
observations que les habitants de Sceaux auraient encore à 
formuler au sujet du projet de POS, dès maintenant et avant 
de donner son avis au Préfet. C'est pourquoi je me permets 
de vous demander de lire très attentivement ce numéro du 
Bulletin et de venir voir l'exposition à l'ancienne Mairie, qui 
restera ouverte jusqu'au 12 décembre. Nous organiserons, 
d'ailleurs, des visites commentées de l'exposition à l'intention 
de chaque comité de quartier, visites au cours desquelles tous 
éclaircissements utiles pourront être donnés par le Directeur 

V — . 

des services techniques de la ville et par ceux des membres 
de la Municipalité qui y participeront. 

Les idées directives du POS de notre ville sont excellem
ment exposées dans les pages qui suivent et sur les panneaux 
de l'exposition. Elles peuvent se résumer en deux proposi
tions : 
- maintenir le caractère de notre ville et sauvegarder son 

environnement ; 
- assurer sa vitalité et son avenir. - ' ' 

Sceaux est une petite ville où l'on se connaît, où l'on 
communique, où l'on s'entraide ; il ne faut pas qu'elle soit 
noyée dans l'agglomération parisienne. C'est une ville calme 
et verdoyante, qu'il faut protéger contre le béton et les pol
lutions. Elle a un passé prestigieux, dont il faut respecter les 
traces. C'est un centre scolaire et culturel très vivant, et elle 
doit le rester. 

Mais il faut aussi que la population dispose des loge
ments, des équipements et des services nécessaires, et il faut 
que la ville ait des ressources suffisantes pour se payer les 
équipements et les services sans lesquels il n'y ferait pas bon 
vivre. 

Si les sondages d'opinion révèlent que la grande majorité 
de la population approuve les limitations du droit de construire 
qui empêchent une densification excessive de l'habitat, les 
statistiques prouvent aussi que les familles scéennes souhai
tent vivement voir augmenter sur place les possibilités de 
logement, en particulier pour les jeunes ménages, et que les 
jeunes de Sceaux, qui sont nombreux, attachent plus d'impor
tance à la construction d'équipements sportifs et culturels 
qu'à la conservation à tout prix de l'actuel cadre de vie. 

Il appartient aux élus d'arbitrer et de concilier dans une 
juste mesure ces exigences. Ils le feront avec d'autant plus 
de perspicacité qu'ils auront été mieux éclairés par un réel 
effort de participation de toutes les catégories de la popu
lation. E. GULDNER 
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